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Pour une meilleure 
assurance maladie

Le 8 décem bre prochain, l’in itia tiv e  pour une m eilleure 
assurance m aladie, lancée par le P a rti socialiste et soutenue par 
l’Union syndicale suisse, sera soum ise au peuple. Le Conseil 
fédéral a décidé de lui opposer un con trepro jet.

L’en jeu  est d ’une im portance considérable pour les tra v a il
leurs. Il n ’est pas exagéré de p ré tend re  que cette consultation 
populaire est aussi im portan te  que celle qui, en 1947, a donné 
naissance à l’AVS.

Il s’agira, le 8 décem bre, de réa liser la généralisation  de 
l’assurance m aladie et d ’é la rg ir la so lidarité  en in trod u isan t le 
p rélèvem ent de la cotisation en pour-cen t du salaire.

Les augures sont favorables. Un sondage, réalisé en novem bre 
1973 su r 10 000 personnes, a donné les ré su lta ts  su ivants: 81 °/o 
des personnes in terrogées sont favorables à une assurance 
m aladie obligatoire. 68 °/o sont favorables à une cotisation en 
pour-cen t du salaire.

L ’inform ation  contenue dans cette page doit p erm ettre  à 
tous les non-spécialistes de se fa ire  une opinion su r cet im por
ta n t problèm e.

Lacunes 
de la législation actuelle

La C onstitu tion fédéra le  consacre deux artic les à l’assurance 
m aladie, accidents e t m atern ité .

Le prem ier, l’a rtic le  34 bis, a été accepté par le peuple en 1890. 
Il a la ten eu r su ivan te:

1 La Confédération introduira, par voie législative, l’assurance en 
cas d’accidents et de maladie, en tenant compte des caisses de 
secours existantes.
2 Elle peut déclarer la participation à ces assurances obligatoire 
en général ou pour certaines catégories déterminées de citoyens.

Le second, l’a rtic le  34 quinquies, alinéa 4, a été adopté en votation 
populaire  en 1945. Il a le  contenu su ivan t:

4 La Confédération instituera, par voie législative, l’assurance 
maternité. Elle pourra déclarer l’affiliation obligatoire en général 
ou pour certains groupes de la population et astreindre à verser des 
contributions même des personnes non qualifiées pour bénéficier

Texte de l'initiative PSS

L’article 34 bis et l’article  34 quinquies, 
alinéa 4, de la Constitution fédérale sont 
abrogés et rem placés p a r  les dispositions 
suivantes:

Article 34 bis (nouveau)
1 La Confédération institue par voie 

législative, en tenant com pte des caisses de 
m aladie existantes, l’assurance en cas de 
m aladie et de m aternité, ainsi que l’assu
rance en cas d ’accidents.

2 L’assurance des soins m édicaux et 
pharm aceutiques, y com pris les soins den
taires, est obligatoire. Dans les cas de m a
ladies coûteuses ou de longue durée, d’ac
cidents répondant aux mêmes critères et 
non assurés au sens du quatrièm e alinéa, 
d’hospitalisation et de m aternité , elle cou
vre, en application des principes définis 
par la loi, la to talité des frais.

3 L ’assurance de la perte  de gain est obli
gatoire au moins dans les cas prévus au 
deuxièm e alinéa. Ses prestations s’élèvent 
à 80 °/o au moins du revenu réalisé précé
dem m ent; pour les personnes n ’exerçant 
pas d ’activité lucrative, elles sont au moins 
égales aux indem nités journalières de 
l’assurance en cas d’invalidité. Le plafond 
du revenu assurable est fixé par la loi.

4 L’assurance en cas d’accidents est obli
gatoire pour tous les travailleurs. La Con
fédération peut étendre l’obligation à d’au 
tres catégories de personnes.

5 Les prestations prévues aux alinéas 2 
et 3 sont financées par des contributions 
de la Confédération, des cantons et des 
assurés. Pour les personnes exerçan t une 
activ ité lucrative et pour leurs familles, 
la cotisation est fixée en pour-cent du 
revenu du travail. L’em ployeur prend à sa 
charge la moitié au moins de la cotisation 
des travailleurs.

6 La Confédération et les institutions 
d ’assurance encouragent toutes mesures 
utiles à la prévention des m aladies et des 
accidents.

7 La Confédération coordonne l’organi
sation de ces assurances avec les autres 
branches des assurances sociales.

8 Le surplus est réglé p a r  la loi.

Texte du contreprojet

Article 34 bis (nouveau)
1 La Confédération règle par voie légis

lative l’assurance sociale en cas de m aladie 
et d ’accidents. Elle tient compte des insti
tutions d ’assurance existantes et sauve
garde en principe la faculté de choisir 
librem ent les personnes exerçan t une acti
vité dans le dom aine médical, la liberté de

Comparaison des deux systèmes
Initiative PSS/USS Contreprojet

SOINS MÉDICAUX

A ssurance obligatoire généralisée 
pour:
— les tra item en ts am bulatoires 
-- l’hospitalisation
— les soins dentaires
— la m atern ité

La Confédération ou les cantons 
peuvent déclarer l’assurance obli
gatoire pour tous ou pour cer
taines catégories de la population 
seulem ent.
Les prestations garan ties par l’as
surance facultative sont étendues. 
Le versem ent de cotisations é tan t 
généralem ent obligatoire, toute la 
population bénéficie de certaines 
prestations, en particulier, en cas 
de tra item en t hospitalier, de soins 
à domicile, de m atern ité  et de 
prophylaxie.

ACCIDENTS

A ssurance obligatoire pour les 
salariés. Elle peu t ê tre  étendue à 
d ’au tres catégories de la popu
lation.

O bligatoire pour les salariés. 
L’obligation peut ê tre  étendue à 
d ’au tres catégories de la popula
tion.

INDEMNITÉ JOURNALIÈRE

A ssurance obligatoire pour tous. 
Pour les travailleurs: assu je ttis
sem ent à la CNA. Pour les au tres 
catégories: indem nités jou rnaliè
res AI

O bligatoire pour les salariés. 
L’obligation peut ê tre  étendue à 
d’au tres catégories de la popu
lation.

FINANCEMENT

Systèm e AVS (cotisation fixée en 
pour-cent du revenu, subventions 
des pouvoirs publics, participation 
50 %> de l’employeur). Cotisation 
des bénéficiaires AVS/AI : elles 
sont déduites des rentes. P artic i
pation aux frais des traitem ents 
am bulatoires.

Soins m édicaux: cotisations indi
viduelles, participation  aux frais, 
subventions des pouvoirs publics 
et perception d ’une contribution 
générale de 3 %> au p lus sur les 
revenus. Indem nité jou rnalière  :
1 em ployeur prend en charge la 
m oitié de la cotisation du  salarié.

Financement de l’assurance 
des soins médicaux en 1976

I n i t i a t i v e  PSS 
6,125 Mia 100%

W,\

Co n t r e p r o je t  
5,940 Mia 100%

+++++

(La d iffé rence du coût p rov ien t 
d e  la prise en charge des soins 
dentaires par l'in it ia t ive  PSS)

S u b v e n t io n s  des p o u v o ir s  p u b l ic s  
i . ■ . i



des prestations de l’assurance. Elle peut faire dépendre ses presta 
tions financières d’une participation équitable des cantons.

L ’artic le  34 bis est à l’origine de la loi fédérale  su r l’assurance en 
cas de m aladie et d ’accidents du 18 ju in  1911 (appelée LAMA). C ette 
d ern iè re  n ’a subi que des retouches de peu d ’im portance depuis 1911.

Les lacunes de la LAMA résiden t su rto u t dans sa p artie  consacrée 
à l’assurance m aladie. En voici quelques-unes, parm i les plus 
im portan tes: l’assurance m aladie est restée facu lta tive  pour les trois 
q u arts  des Suisses; le systèm e p ra tiqué  ne prévoit pas de so lidarité  
en tre  hauts et bas revenus, en tre  célibataires et pères de fam ille, 
en tre  hom m es et femmes, en tre  jeunes et vieux; les patrons ne peuvent 
pas ê tre  con tra in ts  à verser une contribu tion  et celle de l’E tat est très 
faible, aussi bien au niveau fédéral qu’à celui des cantons

L’assurance accidents a le grand  défau t de ne pas ê tre  étendue 
à tous les trav a illeu rs  et d ’ignorer les re tra ités. Q uant à l’assurance 
m atern ité , elle assim ile la grossesse et l ’accouchem ent à une m aladie. 
Comme l’assurance m aladie est facultative, les m ères non assurées 
ne touchent aucune prestation. Il fau t re lever égalem ent le laps de 
tem ps trop  court pendan t lequel il est possible d ’obten ir des p resta 
tions de m atern ité  (dix sem aines), l’absence de véritab les congés de 
m atern ité  e t de grosses lacunes en m atière  d ’indem nités pour p erte  
de gain.

De l’initiative au contreprojet
Toutes les graves im perfections de cette  b ranche im portan te  de 

no tre  sécurité  sociale ont incité le P a rti socialiste suisse à déposer, 
le 31 m ars 1970, une in itia tive  « pour une m eilleu re  assurance m ala
die », m unie de 88 424 signatures.

La commission d ’experts  chargée par le Conseil fédéral d ’é tud ier 
un nouveau régim e d ’assurance m aladie reçu t mission, à l’origine, 
d ’élaborer un con trep ro je t sur le plan législatif. Le rap p o rt déposé 
le 11 fév rier 1972, appelé « m odèle de Flim s », fu t si mal accueilli 
que le Conseil fédéral décida d ’opposer un con trep ro je t constitu tionnel 
à l’in itia tive  PSS/USS. Les idées su ivantes é ta ien t contenues dans le 
m odèle de Flim s: une assurance hospitalisation obligatoire, une assu
rance générale  des fra is  m édicaux et pharm aceutiques facultative, 
une assurance indem nités jou rnalières obligato ire  pour les salariés.

Le m odèle de Flim s en suscita d ’au tres: le m odèle 72, le modèle 
Cadotsch, le modèle G rü tli, le m odèle du Concordat des caisses de 
m aladie (appuyé par une pétition  signée par 599 134 personnes). T rois 
m otions parlem enta ires (Blatti, H ofm ann, Naegeli) fu ren t égalem ent 
déposées en réponse au m odèle de Flims.

Le con trep ro je t constitu tionnel du Conseil fédéral date  de m ars 
1973. Il prévoyait une assurance « gros risques » obligatoire, une 
assurance facu lta tive  pour les au tres tra item en ts  et une assurance 
indem nités jou rnalières obligatoire. Il n ’é ta it pas question de p ré lever 
des cotisations en pour-cen t du sa la ire  dans ce contrepro jet.

La com m ission du Conseil des E tats a profondém ent rem anié le 
p ro je t du Conseil fédéra] sous l’influence d ’un « m odèle » de dern iè re  
m inu te  des m édecins et des caisses de m aladie po rtan t le nom de 
« R encontre ».

Le Conseil des E tats a accepté cette  nouvelle version du contre- 
p ro je t en sep tem bre  1973.

Le Conseil national l’a adoptée à son to u r en novem bre 1973. Les 
d ivergences en tre  les deux conseils — p a r exem ple la question de 
savoir si la cotisation générale  a lla it ê tre  de 2 ou de 3 °/o — ont été 
élim inées en janv ier e t en m ars 1974.

Le tex te  défin itif du con trep ro je t ainsi que celui de l ’in itia tive  
PSS/U SS sont publiés ci-contre.

traitem ent de ces personnes ainsi que la 
protection qu ’offrent les ta rifs  pour les
assurés.

2 L’assurance m aladie g aran tit des pres
tations pour la prophylaxie ainsi que des 
prestations pour soins et des prestations 
en espèces en cas
— de maladie, y compris certaines affec

tions dentaires,
— de m atern ité  ainsi que
— d ’accident, s’il n’y a pas d ’au tre  assu

rance.
3 L’assurance des soins m édico-pharm a

ceutiques est financée par les cotisations 
des assurés et par les contributions de la 
Confédération et des cantons; une p arti
cipation appropriée aux frais de m aladie 
doit ê tre  exigée des assurés. Il est, en outre, 
perçu une cotisation générale, selon les 
règles de l’assurance vieillesse, survivants 
et invalidité, qui doit être utilisée en faveur 
de toute la population, pour réduire le 
coût du traitem ent hospitalier et des soins 
à domicile, et pour financer des prestations 
en cas de m aternité et des m esures de 
médecine préventive; elle ne doit pas, pour 
les salariés et les personnes de condition 
indépendante, excéder 3 °/o du revenu de 
l’activité lucrative, l’em ployeur prenan t en 
charge la moitié des cotisations des sa la
riés. La Confédération et les cantons doi
vent veiller à ce que les catégories de la 
population à ressources modestes puissent 
s’assurer à des conditions raisonnables. 
L’assurance peut être déclarée obligatoire 
par la Confédération ou les cantons, en 
général ou pour des catégories déterm inées 
de la population.

4 L ’assurance d’une indem nité jou rna
lière est obligatoire pour les salariés La 
Confédération ou les cantons peuvent 
étendre l’assurance obligatoire à d ’autres 
catégories de la population. L’assurance est 
financée par les cotisations des assurés. 
L’em ployeur prend à sa charge la moitié 
des cotisations des salariés

5 L’assurance accidents est obligatoire 
pour les salariés. La Confédération ou les 
cantons peuvent étendre l’assurance obli
gatoire à d ’au tres catégories de la popu
lation. L’assurance contre les accidents 
professionnels est à la charge de l’em 
ployeur.

6 La Confédération veille à ce que l’assu
rance soit appliquée de m anière écono
mique, encourage une planification hospi
talière sur le plan national et peut édicter 
des prescriptions sur la form ation pro
fessionnelle du personnel soignant et du 
personnel param édical. Elle soutient les 
efforts, en particulier ceux des cantons, 
tendant à g aran tir des services médicaux 
suffisants, y com pris les soins à domicile, 
pour l’ensem ble de la population et elle 
encourage les mesures de prévention des 
m aladies et des accidents.

L’article 34 quinquies, alinéa 4, de la 
Constitution fédérale est abrogé.
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La meilleure solution pour les salariés
0  Le prélèvement de la cotisation en pour-cent du salaire est la solution 

la plus sociale et la plus avantageuse pour les salariés. En 1976, la 
cotisation annuelle, pour le père d’une famille de deux enfants, serait 
la suivante:

Revenu In itiative PSS /U SS  Contreprojet
15 000 fr. 633 fr. 1355 fr.
25 000 fr. 883 fr. 1505 fr.
40 000 fr. 1258 fr. 1730 fr.

(Le père, la m ère et les deux enfan ts sera ien t couverts 
par cette cotisation.)

%  Si le contreprojet était adopté, l’assurance maladie resterait facultative, 
bien que la cotisation de 3 °/o serait retenue sur tous les salaires. Les 
personnes âgées ou à revenu modeste, pas ou mal assurées, paieraient 
une cotisation sans obtenir des prestations équivalentes. Aucun pays 
au monde n’applique un système aussi absurde et injuste.

9  Les patrons sont opposés à l’initiative PSS/USS parce qu’elle leur 
coûterait, bon an mal an, 841 millions de plus que le contreprojet 
(voir tableau ci-dessus).

0  L’argument de l’étatisation de la médecine, avancé par le corps médical, 
est sans fondement. Rien dans l’initiative PSS/USS ne prévoit cette 
étatisation. Les caisses existantes subsisteraient et le libre choix du 
médecin serait garanti.

$  La meilleure solution pour les travailleurs est donc l’initiative PSS/USS. 
C’est la raison pour laquelle nous voterons et ferons voter OUI le
8 décembre prochain.

(Page rédigée par Félicien Morel, 
secréta ire-rédac teu r Union PTT)
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